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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Direction Régionale de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement 
Digne-les-Baïins, le 15 novembre 2004 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2004-2892 
Autorisant la société ALPES ENVIRONNEMENT à exploiter une usine de régénération de 

solvants usagés sur la commune de Peyruis au Parc d’Activités de la Cassine 

Le Préfet des Alpes de Haute Provence 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets 

dangereux ; 

VU la demande présentée le 19 février 2004 par Madame MULLER, Présidente de la S.AS. ALPES 

ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé Parc d'Activités de la Cassine — 04310 PEYRUIS, en vue 
d'obtenir l’autorisation d'exploiter une unité de régénération de solvants sur le territoire de la commune de 
PEYRUIS au Parc d'Activités de la Cassine ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 22 mars 2004 du président du tribunal administratif de Marseille portant désignation du 

commissaire-enquêteur ; 

VU larrêté préfectoral en date du 31 mars 2004 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée 

d'un mois, du lundi 3 mai 2004 au jeudi 3 juin 2004 inclus sur le territoire des communes de PEYRUIS, LES 

MÉES, MONTFORT et CHATEAU-ARNOUX — SAINT-AUBAN ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

VU la publication en date des 5 et 6 avril 2004 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de PEYRUIS, LES MÉES, MONTFORT et 
CHÂTEAU-ARNOUX -— SAINT-AUBAN ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions en date du 20 septembre 2004 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis favorable en date du 21 octobre 2004 du conseil départemental d'hygiène au cours duquel le demandeur 
a été entendu; 

VU le projet d'arrêté porté le 26 octobre 2004 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 28 octobre 2004; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies. 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute Provence 

8, RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04000 DIGNE-LES-BAINS - TÉLÉPHONE 04 92 36 72 00 

http : //www.alpes-de-haute-provence.pref gouv.fr



ARRÊTE 
  

TITRE 1 - PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ALPES ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé Parc d'Activités de la Cassine — 04310 
PEYRUIS est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de PEYRUIS, au Parc d'Activités de la Cassine, les installations détaillées dans les 

articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

        fonctionnant       

Capacité maximale | Classement 
Rubrique | Alinéa Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation de l'installation , 

autorisée (A, D) 

Déchets industriels provenant d'installations|Traitement : régénération de] 50 000 tonnes par 
167 c [classées solvants an A 

Incinération 9000 tonnes par an 

4431 a inflammables (fabrication industrielle Distillation 10 tonnes par heure A 

Stockage de liquides inflammables de catégorie Stockage vrac : 1100 m3 
1 représentant une capacité équivalente totale " 

1432 2-a supérieure 2 100 m3 P 4 Stockages petit conditionnement : 1250 m3 À 
150 m3 

installations de remplissage ou de distribution de 
liquides inflammables , 

1434 2 Chargement et déchargement A 
Installations de chargement et de déchargement 
de véhicules citernes 

Installations de mélange ou d'emploi de liquides 

inflammables 

installations de simple mélange à froid, lorsque , 

1433 AD la quantité totale équivalente de liquides Mélange 40 tonnes D 
inflammables de catégorie 1 susceptible d'être 
présente dans l'installation étant supérieure à 5 
tonnes mais inférieure à 50 tonnes 

installations de remplissage ou de distribution de 
fiquides inflammables 

1434 1 installations de remplissage de récipients Conditionnements et transferts 3 m3/h D 

mobiles, le débit maximum équivalent étant 
supérieur à 1m3/h mais inférieur à 20m3/h. 

2920 2-b Réfrigération ou compression {installations de) compresseur 380 kW D 

  

(*) À (autorisation), D (déclaration) 

 



CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L’'AUTORISATION   

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La : 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour la remise en 
état du site et comportant notamment :



1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS   

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d'eau et d'énergie ; 

limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 
où inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la



protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées 
aux rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en 

continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un 

registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux 
rejets, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides ou atmosphérique est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. ACCEPTABILITE DES DECHETS 

a. Origine et nature 

Les déchets reçus et traités sur le site sont exclusivement des solvants usagés. 

La capacité maximale de traitement par régénération sera de 50 000 tonnes par an. 

Ils sont ensuite distillés afin de les rendre réutilisables. 

La teneur en organo-chlorés de ces déchets n'excédera pas 1%. 

Les solvants contenant des traces de métaux, de PCB-PCT ou présentant des traces de radioactivité, ne 

seront pas admis. 

Le potentiel calorifique des solvants sera compris entre 4000 kcal/kg et 5500 kcal/kg. 

L'importation venant des pays étrangers de ces solvants usagés est interdite. 

b. Procédure d'acceptation préalable



Les déchets destinés à la distillation feront l'objet d'une procédure d'acceptation préalable conduisant à : 

la délivrance, par l'exploitant, d'un certificat d'acceptation préalable. À cette fin, les informations 

suivantes devront être recueillies auprès du producteur de déchets : 
- Description de l’activité génératrice du déchet fourni par le producteur (utilisation du solvant, 

mélange éventuel, conditions de récupération et de stockage...) 
- Analyse effectuée sur un échantillon représentatif du déchet 

- Essais de distillation 

L'exploitant définit sur la base de ce dossier, les contrôles ou analyses qui seront effectués sur chaque 

arrivage de déchets. 

c. Contrôles d'admission 

À l'arrivée sur le site, et avant déchargement, toute livraison de déchets fait l’objet de la prise d'au moins 

deux échantillons représentatifs du déchet et d'une vérification : 

- De l'existence d'un certificat d'acceptation préalable ; 
De la présence, si nécessaire, du bordereau réglementaire de suivi des déchets industriels ; 

- D'un pesée du chargement ; 
D'une analyse de l'échantillon (teneur en organo-halogénés, métaux lourds, ..); 

Du contrôle de l'absence de radioactivité. | 

Un des échantillons est conservé au moins trois mois à la disposition de l'inspection des installations 

classées dans des conditions de conservation et de sécurité adéquates. 

En cas de non-conformité avec le certificat d'acceptation préalable et les règles d'admission dans 
l'installation, le chargement doit être refusé. Dans ce cas, l'inspection des installations classées est 

prévenue sans délai. 

d. Registres d’admission et de refus d'admission 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un 

registre d'admission où il consigne, pour chaque véhicule apportant des déchets : 

- Le tonnage et la nature des déchets ; 
- Le lieu de provenance et l'identité du producteur ; 
- La date et l'heure de la réception ; 

L'identité du transporteur ; 
Le numéro d'immatriculation du véhicule ; 
Les résultats des contrôles d'admission. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un 

registre de refus d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la nature, la 

provenance des déchets qu'il n’a pas admis, en précisant les raisons du refus. 

Un bilan récapitulatif des déchets reçus, traités et refusés, est adressé à l'inspection des installations 

classées selon une fréquence trimestrielle. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…. 

 



CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS   

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 

les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 

effets à moyen ou long terme. | 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

  

TITRE 3 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT 
  

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en complément des règles générales édictées précédemment.



CHAPITRE 3.1 EXPLOITATION DE L'INCINERATEUR   

ARTICLE 3.1.1. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L'INCINERATEUR 

Les puissances thermiques nominales seront de : 

- 850KW pour le four tournant 

- 1750kW pour la chambre de précombustion 

Les capacités horaires seront de : 
- 200kg/h pour le four tournant 

- 1000kg/h pour la chambre de précombustion 

La capacité maximale annuelle de l'incinérateur sera de 9 000 tonnes par an. 

ARTICLE 3.1.2. CONDITIONS DE COMBUSTION 

a- Qualité des résidus 

Les installations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la 
teneur en carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de 
ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. 

b- Conditions de combustion 

Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, 
même dans les conditions les plus défavorables que l’on puisse prévoir, les gaz résultant du processus 
soient portés, après la dernière injection d'air de combustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une 

température de 1100°C pendant deux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en tout 

autre point représentatif de la chambre de combustion. 
Cette température de combustion pourra être ramenée à 850°C si la teneur en composés organo- 
halogénés dans les culots de distillation est inférieure à 1%. Les justificatifs du respect de ce seuil seront 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le temps de séjour devra être vérifié lors des essais de mise en service. 
La température doit être mesurée en continu. 

c-  Brüleurs d'appoint 

La ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint fonctionnant au gaz naturel, lequel 
dot s'enclencher automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en-dessous de 
1100°C après la dernière injection d'air de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases 
de démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 1100°C pendant lesdites 
phases et aussi longtemps que les déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion. 

Lors du démarrage et de l'extinction, où lorsque la température des gaz de combustion tombe en 
dessous de 1100°C, les brûleurs d'appoint ne sont pas alimentés par des combustibles pouvant 
provoquer des émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de gazole, de gaz 

liquide ou de gaz naturel. 

d- Conditions d'alimentation en déchets 

Les installations d'incinération possèdent et utilisent un système automatique qui empêche l'alimentation 
en déchets: 

- Pendant ia phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 1100°C ait été atteinte ; 

- Chaque fois que la température de 1100°C n’est pas maintenue ;



- Chaque fois que les mesures en continu prévues par l’article 4.2.3 montrent qu'une des valeurs 
limites d'émission est dépassée en raison d’un dérèglement ou d'une défaillance des systèmes 
d'épuration. Ce dernier dépassement entraîne également l'arrêt de l'alimentation de l'incinérateur 

en effluents gazeux. 

CHAPITRE 3.2 STOCKAGES 

ARTICLE 3.2.1. CONCEPTION 

Les stockages vrac sont effectués sous atmosphère inerte. | 
Le dispositif de production d'azote devra être contrôlé en permanence afin de pallier immédiatement à 

toute défaillance. 

L'ensemble des cuves utilisées pour le dépotage, d'une part, et pour les produits finis, d'autre part, sont 
reliées chacun à une cuvette de rétention déportée d’une capacité conforme au point 8.5.3 du Titre 8. 

ARTICLE 3.2.2. PROTECTION 

Les stockages de liquides inflammables seront équipés de détection de flamme et protégés par des 
couronnes fixes de refroidissement 

  

TITRE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les rejets à l'atmosphère sont captés à la source et évacués, après incinération dans le four de l'usine, 

par l'intermédiaire d'une cheminée pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

Cette disposition de portée générale vise la cheminée de l'incinérateur qui est le seul exutoire pour les 

effluents atmosphériques du site. 

ARTICLE 4.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer ieur 

efficacité où leur fiabilité. 

ARTICLE 4.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 

| ARTICLE 4.1.4. ENVOLS 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et régulièrement nettoyées,
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- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 4.1.5. BRÛÜLAGE 

Le brülage à l'air libre est formellement interdit. 

CHAPITRE 4.2 CONDITIONS DE REJETS 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

I n'y a qu'un seul point de rejet canalisé dans l'atmosphère, à savoir la cheminée de l’incinérateur. Tout 

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

  

Toutes dispositions seront prises pour limiter les émissions diffuses. En particulier : 

- les capacités de stockage seront inertées 
- les opérations de chargement-déchargement des camions-citernes seront réalisées avec 

équilibrage des phases gazeuses entre le camion et la cuve 
- pendant les phases de lavage interne aux solvants, le camion est inerté à | ‘azote et l'évent est 

relié au traitement de COV 

- l'ensemble des soupapes est relié à l'installation de traitement des COV 

La cheminée du four d’incinération doit être pourvue d'un point de prélèvement d'échantillon et de points 
de mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ce point doit être aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

: a . ee Hauteur Débit nominal 
Installation raccordée Combustible utilisé en m en Nm3/h 

  

Culots de distillation, gaz issus du traitement 

des COV, vapeurs (distillation, stockage, 
lavage des citernes...), eaux industrielles, gaz 
naturel 

Cheminée incinérateur 18m |11 000 Nma3/h maximum             
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs). 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continu maximale est au moins égale à 12m/s. 

ARTICLE 4.2.3. SURVEILLANCE DES REJETS 

a. Conditions générales de la surveillance des rejets 

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l’air doivent être 

effectuées de manière représentative et conformément aux dispositions de l’article 18 de l'arrêté du 4
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septembre 2000 portant modalité d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types 

de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les 

furannes, ainsi que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisé au moyen de techniques de 
mesures de référence, doivent être effectués conformément aux normes en vigueur. Les normes 

nationales sont indiquées en annexe 1a de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à autorisation. Dans l'attente de ia publication des normes européennes 

dans le recueil de normes AFNOR, les normes des États membres de l’Union européenne et de pays 
parties contractantes de l'accord EEE peuvent également être utilisées comme textes de référence en 

lieu et place des normes françaises, dès lors qu'elles sont équivalentes. | 

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants 
atmosphériques sont soumis à un contrôle et un essai manuel de vérification par un organisme 
compétent. Un étalonnage des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques doit 
être effectué au moyen de mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les 
polluants gazeux, cet étalonnage doit être effectué par un organisme accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 

la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère 

en charge de l'inspection des installations classées, s’il existe, selon les méthodes de référence au 

moins tous les trois ans et conformément à la norme NF EN 14181 relative à l'assurance qualité des 
système de mesurage automatique, à compter de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

b. Programme de surveillance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont 
effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions indiquées ci-après. 

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes : 

-__ poussières totales ; 
- Substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total 

(COT) ; 
-_ chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote 

Il doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion : 
- le monoxyde de carbone 
-_ l'oxygène et la vapeur d'eau 

Cette mesure en continu sera opérationnelle pendant toute la période de fonctionnement des 
installations (incinérateur et/ou installations en amont). 

c. Valeurs limites des rejets 

Les valeurs limites des rejets atmosphériques, (débit, concentration et flux), et leur modalité de contrôle 

(périodicité .…) sont précisées à l'annexe 1 du présent arrêté. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

d. Conditions de respect des valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites d'émission sont respectées si :
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- Aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à 
l'annexe 1 pour le monoxyde de carbone, les poussières totales, les substances organiques à 
l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT), le chlorure 

d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ; 
- Aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les 

substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 

d'azote, ne dépasse les valeurs limites définies à l'annexe 1 ; 
- Aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et 

ses composés, le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres 

métaux, les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs fixées à l'annexe 1 ; 
- 95% de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont 

inférieures à 150 mg/m3 : ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées 

sur une demi-heure au cours d’une période de 24 heures ne dépasse 100mg/m3 ; 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la 
période de fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aucun 
déchet n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 

95% sur chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages 

suivants des valeurs limites d'émission définies à l’annexe 1 : 

-_ monoxyde de carbone : 10% 
- dioxyde de soufre : 20% 
- dioxyde d'azote : 20% 
-_ poussières totales : 30% 
-__ carbone organique total : 30% 
-_ chlorure d'hydrogène : 40% 
-_ fluorure d'hydrogène : 40% 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou 
d'entretien du système de mesure en continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées 
au maximum pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à 
l'annexe 1 du présent arrêté sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, 
c'est à dire 273°K, pour une pression de 101.3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11% sur gaz sec. 

e. Contrôles externes 

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le Ministère 
de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. Cette opération vise 
notamment à caler l'autosurveillance et à s'assurer du bon fonctionnement des matériels de 

prélèvements et d'analyses. 

L'exploitant doit faire réaliser, par l'organisme précité, deux mesures par an : 
- de l'ensemble des paramètres mesurés en continu ; 
- du cadmium et de ses composés ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de 

ses composés, du total des autres métaux (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V), des dioxines et 
furannes.
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Au cours de la première année d'exploitation, une telle mesure externe de l'ensemble de ces 
composés et des paramètres suivis en continu est réalisées tous les trois mois. 
Les résultats des teneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les 
formes particulaires et gazeuses avant d'en effectuer la somme. 

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspecteur des installations classées tous les 3 mois, 
accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés, ainsi que les actions 

correctives mises en œuvre ou envisagées. 

  

TITRE 5 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 5.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 5.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour 

limiter la consommation d'eau. En particulier, la réfrigération des machines en circuit ouvert est interdite. 

Aucun prélèvement n'est réalisé dans le milieu naturel. 

ARTICLE 5.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Le raccordement au réseau public est équipé d’un dispositif de disconnexion. 

CHAPITRE 5.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 5.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres suivants 

du présent arrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

Le seul rejet d’effluents liquides de l'établissement est celui des eaux pluviales. Toutes les eaux poliuées 

issue du process (lavage des COV, des sols, des citernes...) seront envoyées pour traitement à 

l’incinérateur du site. 

Les eaux pluviales provenant des toitures seront envoyées dans le réseau des eaux pluviales de la zone 

d'activités. 
Les eaux pluviales provenant des voies de circulation et des parkings seront dirigées vers un bassin 
d'observation d'une capacité minimale de 150m3 via un séparateur d'hydrocarbures. Leur rejet dans le 
réseau des eaux pluviales de la zone artisanale est conditionné par le respect des normes suivantes : 

Matières en suspension totales : 35 mg/L 
Demande chimique en oxygène (DCO) : 125 mg/L 
Demande biochimique en oxygène (DBOS5) : 30 mg/L 
Azote : 30 mg/L 
Phosphore : 10 mg/L 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/L 

ARTICLE 5.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 5.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 5.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

> Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

> Isolement avec les milieux 

Un dispositif doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

Le site doit être équipé d’un bassin de confinement pouvant recueillir l'ensemble des eaux susceptibles 
d'être polluées lors d'un accident où d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Le volume de ce bassin est de 300m3. 
Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés 
en toutes circonstances. 

  

TITRE 6 - DECHETS 
  

CHAPITRE 6.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

CHAPITRE 6.2 SEPARATION DES DECHETS 
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L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques... 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

CHAPITRE 6.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 

DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 

et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et couvertes. 

CHAPITRE 6.4 DECHETS ___ TRAIÎTES _ OU ELIMINES___ A _L’EXTERIEUR _ DE 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il 

s'assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

CHAPITRE 6.5 DECHETS ___ TRAITES OÙ  ELIMINES ___ A __ L’INTERIEUR __ DE 
L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des déchets industriels issus de l'activité de régénération, toute élimination de déchets 
dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

CHAPITRE 6.6 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination 

des déchets générateurs de nuisances. | 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 6.7 BILAN DES DECHETS PRODUITS 

L'exploitant adressera à l'inspection des installations classées, à échéance trimestrielle, le bilan des 
déchets produits, éliminés aussi bien en interne (incinération), qu'à l'extérieur de l'établissement (unité 

autorisée à cet effet).
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TITRE 7 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 7.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 7.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 

du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
.…) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
  

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés ci- 

dessous, doivent respecter les valeurs admissibles définies ci-dessous : 

  

  

missible. | Émergence admissible pour 

  

| Émergence. 

  

Niveau de bruit ambiant —_ ni pour la période allant |: la période allant de 22 h 00 à 
existant dans les zones à émergence | : de7h00à22h00 .: 7h00 

. réglementée |. sauf dimancheset : | ainsi que les dimanches et 
(incluant le bruit de l'établissement) … |: jours fériés: |. jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB (A) 
égal à 45 dB (A) 
  

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)           

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique 
ne doit pas excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 

visées ci-dessous. 
On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le 

niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),
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- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de l'autorisation 
-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 

de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles. 

  

TITRE 8 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS   

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. || organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 

conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter. 

et corriger les écarts éventuels. : 

CHAPITRE 8.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R231-53 3 du code du travail. 

  

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 8.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou 

utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec 

une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans le plan d'opération interne (POI). 

ARTICLE 8.2.3. PLAN D'OPERATION INTERNE (POI)
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Un plan d'opération interne est établi suivant la réglementation en vigueur et les guides ministériels 
existants. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de 

commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens à mettre en œuvre, 

en cas d'accident, pour protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est remis à jour chaque année ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en 

service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Le POI sera réalisé avant la mise en service des installations et sera transmis à l'inspection des 

installations classées et aux services d'incendie. 
Un exercice annuel sera réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le POI. L'inspecteur 
des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est 
adressé. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnel et matériels susceptibles de permettre le 

déclenchement sans retard du POI. 

CHAPITRE 8.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 

et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site (chemins carrossables,…) pour les moyens d'intervention. 

a . Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 

sur les lieux en cas de besoin. 

b . Caractéristiques minimales des voies de circulation (accès pour les engins des pompiers) 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.
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ARTICLE 8.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 
incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 
autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 
implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. 

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

Les équipements importants pour la sécurité ainsi que les appareils de mesure des rejets 
atmosphériques doivent pouvoir être maintenus en service en cas de défaillance de l'alimentation 

électrique principale. | 

* Zones à atmosphère explosible 

L'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement seront signalées et gérées 

en conformité avec les textes réglementaires suivants : 

- Décret n°2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant la prévention des 

explosions applicables aux lieux de travail 
- Arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une 

atmosphère explosible 
- Arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installations des matériels électriques dans les 

emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter 

ARTICLE 8.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 

la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1995. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 
norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.



20 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est 

réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable;-comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 

ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 
classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 

nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages 

éventuels subis. 

CHAPITRE 8.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 8.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage 
et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites. 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail des vérifications 

à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la 

suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation 

reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de 

sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 8.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font 
l'objet de vérifications périodiques. 1! convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 8.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

ARTICLE 8.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment: 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 
de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 

affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 

sécurité et à l'intervention sur celles-ci,
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- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 

capacités de réaction face au danger. 

ARTICEE 8.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations 
ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

” Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous 

travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

CHAPITRE 8.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.5.1. ORGANISATION DE L'’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses.
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A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 8.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et au feu. 

Elle peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 

est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 

réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 8.5.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse.
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Îl est en particulier interdit d'intercaler 

des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 

ARTICLE 8.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 

technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 8.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont couvertes. Elles sont étanches 

et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 
N 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes 
aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICEE 8.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 

vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.
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CHAPITRE 8.6 MOYENS __D’INTERVENTION___EN__CAS __ D’ACCIDENT __ ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 8.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

  

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 

liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. 

Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et 

des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 8.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civilé, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont 

mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 

normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 

disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction 
des vents. 

ARTICLE 8.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- deux poteaux incendie d’un débit d'alimentation unitaire de 60 m3/h, d’une pression d'alimentation 
de 6 bars, d’une prise de diamètre 100 mm et 2 prises de diamètre 65 mm, et situés à une 
distance inférieure à 120 mètres par rapport aux bâtiments ; 

5 Robinets d’Incendie Armés (RIA) 
12 lances à eau équipées d'un proportionneur et d'une réserve d'émulseur réparties afin d'assurer 

la protection de l'ensemble du site 
10 déversoirs à mousse et une réserve d'émulseur filmogène pour assurer la protection des zones 
de stockage de solvants 

3 déversoirs à mousse dans les fosses de rétention déportées avec détection
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des extincteurs mobiles à mousse pour les postes de dépotage 
de détection de flamme, réseau sprinkler, extincteurs pour les zones de lavage des fûts, le 

conditionnement et la distillation 

de détection de flamme sur les stockages 
de couronnes d'arrosage (diffuseurs mixtes eau/mousse) sur chaque cuve de stockage 

d'une réserve d’émulseur de 42 630 litres 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. || 

utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les 

groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 8.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : | 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.6.6. 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

L'établissement dispose des matériels de protection individuelle suivants :
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- deux scaphandres complets réalisés en carbone-aramide aluminisé 730g/m2 avec sous 

combinaisons ignifugées, et équipements respiratoires autonomes 
- deux couvertures ignifugées 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 

travail à tout moment en cas d'appel. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 9.1.1. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Afin d'assurer la surveillance de la qualité des eaux souterraines, un réseau de piézomètres sera mis en 

place. 

Le nombre et l'emplacement de ces piézomètres seront justifiés par une étude hydrogéologique réalisée 

par l'exploitant. 

Un état zéro de la qualité des eaux souterraines sera réalisé avant la mise en service des installations. 

Par la suite, des analyses seront effectuées à fréquence semestrielle. 
Les mesures porteront notamment sur la teneur en solvants susceptibles d’être présents sur le site. 

ARTICLE 9.1.2. SURVEILLANCE DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT AU VOISINAGE DE 
L'INSTALLATION 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur 

l'environnement. Ce programme concerne au moins les dioxines et les métaux. Il sera transmis à 
l'inspection des installations classées avant la mise en service de l'instalfation. 

ll prévoira notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l’environnement : 

- Avant la mise en service de l'installation (point zéro) 
- Dans un délai compris entre trois et six mois après la mise en service de l'installation 
- Après la période initiale, à une fréquence annuelle 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
Pour son élaboration, l'exploitant pourra utilement se rapprocher de la Direction Départementale des 
Services Vétérinaires. 
il devra être validé par l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.2 BILANS 

ARTICLE 9.2.1. BILAN ANNUEL 

Chaque année, l'exploitant adressera à Monsieur le Préfet un dossier dans lequel figureront au minimum 
les informations suivantes : 

> La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l’année précédente 
> La quantité et la composition mentionnés dans le présent arrêté, d'une part, et réellement 

constatées, d'autre part, des gaz rejetés dans l'air, ainsi que l'évolution prévisible de ces rejets 
pour l'année en cours 

> Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l’occasion du 

fonctionnement des installations 

Ce dossier fera l’objet, chaque année, d'une présentation devant le Conseil Départemental d'Hygiène.
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Ce document sera également adressé à la commission locale d'information et de surveillance de son 

installation. 

ARTICLE 9.2.2. BILAN DECENNAL 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à larticie 17-2 du 21 
septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi 

susvisée ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 

ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
-_un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1°” de la loi susvisée : 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 

les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

CHAPITRE 9.3 COMMISSION LOCALE D'INFORMATION ET DE SURVEILLANCE 

L'exploitant réunira au moins une fois par an, une Commission Locale d'Information et de Surveillance. 

Cette commission comprendra notamment : 

> Un représentant de la municipalité de Peyruis 
> Un représentant de chaque municipalité concernée par le rayon d'affichage de l'enquête publique 
> Un représentant de chaque association de protection de l’environnement de ce secteur 

géographique 

> Un représentant de l'Inspection des Installations Classées 

  

TITRE 10 -EXECUTION 
  

Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes de Haute-Provence, l'Inspecteur des installations 
classées, Direction Régionale de l’industrie, de la Recherche et de l’'Environnement- Subdivision des 
Alpes de Haute-Provence, le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes de Haute 

Provence, le Directeur départemental des services d'incendie et de Secours, le Maire de PEYRUIS, le 
responsable de la société Alpes Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture des 

Alpes de Haute Provence. 

  

Jacques MIÈKON
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Annexe 1 

  

    
  

a) Monoxyde de carbone   

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de 
monoxyde de carbone (CO) dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et 

d'extinction : 

- 50 mg/m° de gaz de combustion en moyenne journalière ; 
- 150 mg/m° de gaz de combustion dans au moins 95% de toutes les mesures correspondant à des 

valeurs moyennes calculées sur 10 minutes ou 100 mg/m° de gaz de combustion dans toutes les 
mesures correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une 

période de 24 heures. 

b) Poussières totales, C.O.T., HCI, HF, SO: et NOx 

  

  

  

  

  

  

  

        

p = Valeur en moyenne Valeur en 
aramètre journalière moyenne Sur une Flux annuel 

demi-heure 

Poussières totales 10 mg/m° 30 mg/m° 750 kg/an 
Substances organiques à l'état de gaz 10 mg/m° 20 mg/m* 750 kg/an 
ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total (C.O.T.) 

Chlorure d'hydrogène (HCI) 10 mg/m° 60 mg/m° 750 kg/an 
Fluorure d'hydrogène (HF) 1 mg/m° 4 mg/m° 75 kg/an 
Dioxyde de soufre (SO:) 50 mg/m° 200 mg/m° 3750 kg/an 

Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde 200 mg/m° 400 mg/m° 15000 kg/an 
d'azote (NO:) exprimés en dioxyde 
d'azote pour les installations 

existantes dont la capacité nominale   
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est supérieure à six tonnes par heure 

ou pour les nouvelles installations 
d'incinération           
c) Métaux 

  

Paramètre Valeur Flux annuel 
  

Cadmium et ses composés, exprimés en 0,05 mg/m° 3.75 kg/an 

cadmium (Cd) + thallium et ses composés, 
exprimés en thallium (Th) 
  

    
Mercure et ses composés, exprimés en 0,05 mg/m° 3.75 kg/an 
mercure (Hg) 

Total des autres métaux lourds 0,5 mg/m° 37.5 kg/an       (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+\) 
  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 

- de l’antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 
- de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) ; 
- du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) ; 

- du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) 
- du cobalt et de ses composés, exprimés en cobait (Co) 

- du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 
- du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) 

- du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) 

- du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V). 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi- 
heure au minimum et de huit heures au maximum. 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes 

physiques. 

d) dioxines et furannes 

  

Paramètre Valeur Flux annuel 
  

    Dioxines et furannes 0,1 ng/m° 7.5 E-03 g/an 
      

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et 
furannes déterminée selon les indications de l'annexe II! de l'arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux 
installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux. 

La méthode de mesure employée est la moyenne mesurée sur une période d’échantillonnage de six 

heures au minimum et de huit heures au maximum.




